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Agence Régionale de Santé Occitanie
26-28 Parc-Club du Millénaire
1025, rue Henri Becquerel - CS 30001
34067 MONTPELLIER CEDEX 2

occitanie.ars.sante.fr  

ARRETE ARS OC n° 2024-6881

Portant modification de la licence d’une officine de pharmacie à MONTPELLIER (Hérault)

Le Directeur Général de l’Agence Régionale de Santé de la Région Occitanie

Vu le code de la Santé Publique et notamment son article R. 5125-11 ;

Vu la loi n° 2016-41 du 26 janvier 2016 de modernisation de notre système de santé ;

Vu l’ordonnance n°2018-3 du 3 janvier 2018 relative à l’adaptation des conditions de création, transfert, 
regroupement et cession des officines de pharmacie ;

Vu le décret n° 2018-672 du 30 juillet 2018 relatif aux demandes d’autorisation de création, transfert et
regroupement et aux conditions minimales d’installation des officines de pharmacie ;

Vu le décret du 20 avril 2022 portant nomination de Monsieur JAFFRE Didier en qualité de directeur 
général de l’agence régionale de santé Occitanie à compter du 20 avril 2022;

Vu la décision ARS Occitanie n°2023-3696 du 26 juillet 2023 portant délégation de signature du directeur 
général de l’agence régionale de santé Occitanie ; 

Vu la demande en date du 12 novembre 2024, présentée par Madame COUTE-JARRIGE Charlotte et 
Monsieur LAURE Morgan, titulaires de l’officine de pharmacie, la SELAS PHARMACIE DU PIREE
située à MONTPELLIER (34000);

Vu la licence n° 34#000646 délivrée le 13 juin 1997, fixant l’emplacement de l’officine de pharmacie au
« LE CRESCENT », Place Jean Bène, ZAC DES CONSULS DE MER ; 

Vu le certificat de numérotage établi par la mairie de MONTPELLIER en date du 12 novembre 2024
portant nouvelle dénomination de la voie où se situe l’officine de pharmacie au 15 Place Jean Bène ;

CONSIDERANT qu’il ressort des documents fournis qu’il s’agit d’une modification de l’adresse de l’officine 

sans déplacement ;

ARRETE

ARTICLE 1 – L’adresse de l’officine de pharmacie ayant fait l’objet de la licence n° 34#000646 délivrée le 

13 juin 1997, exploitée par Madame COUTE-JARRIGE Charlotte et Monsieur LAURE Morgan, titulaires, 
est désormais : 15 Place Jean Bène 34000 MONTPELLIER

ARTICLE 2 – Le présent arrêté peut faire l’objet, dans un délai de deux mois, d’un recours gracieux auprès 
du directeur général de l’agence régionale de santé Occitanie, d’un recours hiérarchique auprès du 
ministre chargé de la Santé, et/ou d’un recours contentieux devant le tribunal administratif compétent. Le 
tribunal administratif peut être saisi par l’application informatique « Télérecours citoyens » accessible par le 
site internet www.telerecours.fr. 

Le délai de recours prend effet à compter de la date de notification du présent arrêté pour l’intéressé et de 
la date de publication du présent arrêté pour les tiers. 

ARTICLE 3 – La présente décision sera publiée au recueil des actes administratifs de la région Occitanie.

Fait à Montpellier, le 14/11/2024

P/Le Directeur Général de l’Agence 
Régionale de Santé Occitanie 
et par délégation,
Le Directeur du Premier Recours,

Pascal DURAND

Régionale de Santé Occitanie 
et par d d d d d d d d d d délégation,
Le Direcececececececececececteur du Prememememememememememememememememememememier Recours,

Pa al DURAND
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Objet : accusé de réception – A CONSERVER ! 

Madame la gérante,

J’accuse réception le 26/06/2024 de votre dossier complet de demande d’autorisation d'exploiter de 112,32 ha situés sur la(les) 
commune(s) de 32270 NOUGAROULET, 32810 MONTAUT LES CRENEAUX. 

Les références administratives de votre dossier sont les suivantes :

- Date de réception de dossier complet : 26/06/2024
- Numéro d’enregistrement  : 032241590

J’appelle votre attention sur le fait qu’il vous est interdit de commencer cette opération avant le 26/09/2024, date d’expiration du 
délai pendant lequel d’éventuelles demandes concurrentes peuvent être déposées. (Veuillez noter que si un candidat concurrent à 
l’exploitation des mêmes surfaces se fait connaître, l’administration est susceptible de vous demander des pièces complémentaires afin de 
déterminer votre rang de priorité).

En l’absence de réponse de l’administration à votre demande dans un délai de 4 mois suivant la date de réception de votre 
dossier complet mentionnée plus haut, l'autorisation d'exploiter vous sera tacitement accordée, à compter du 26/10/2024.

Toutefois le délai d’instruction de 4 mois est susceptible d'être prolongé de deux mois conformément à l'article R. 331-6 du code
rural et de la pêche maritime. Dans ce cas, vous en serez avisé avant la date citée ci-dessus. 

En cas d’accord tacite (après dépassement du délai de 4 mois ou de 6 mois en cas de prorogation, à compter de la date de 
réception du dossier complet) :
-  le présent accusé de réception aura valeur d'attestation d'accord tacite telle qu'elle est prévue à l'article L. 232-3 du code des relations 
entre le public et l'administration - titre III section 1. Il ne vous sera donc pas nécessaire de faire une autre demande d'attestation à 
l'administration pour bénéficier de vos droits.
- la copie du présent accusé de réception sera publiée au recueil des actes administratifs de la préfecture de région.

Conservez dès maintenant ce document qui sera, en cas d'accord tacite, le seul à valoir autorisation d'exploiter le bien 
foncier agricole que vous avez demandé.

Je vous prie d'agréer, Madame la gérante, l'expression de mes salutations distinguées.

                                                                          Le chef du Service Agriculture Forêt et Environnement             

Julien Barthès

Auch, le 27/06/2024

Le Directeur départemental des Territoires

à

 CAZES Marie pour l’EARL CAZES Denis
LARRESSEGAYRE
32810 MONTAUT LES CRENEAUXAffaire suivie par : 

Mmes B.ROBERT-BAMBOUX et G.MAUCO
ddt-structures@gers.gouv.fr
Tél : 05 62 61 46 05 / 46 88

Direction Départementale des Territoires
                    Service Agriculture Forêt et Environnement

Contrôle des structures
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Objet : accusé de réception – A CONSERVER ! 

Monsieur le gérant,

J’accuse réception le 23/05/2024 de votre dossier complet de demande d’autorisation d'exploiter de 8,38 ha situés sur la(les) 
commune(s) de 32220 SAUVETERRE. 

Les références administratives de votre dossier sont les suivantes :

- Date de réception de dossier complet : 23/05/2024
- Numéro d’enregistrement  : 032241500

J’appelle votre attention sur le fait qu’il vous est interdit de commencer cette opération avant le 23/08/2024, date d’expiration du 
délai pendant lequel d’éventuelles demandes concurrentes peuvent être déposées. (Veuillez noter que si un candidat concurrent à 
l’exploitation des mêmes surfaces se fait connaître, l’administration est susceptible de vous demander des pièces complémentaires afin de 
déterminer votre rang de priorité).

En l’absence de réponse de l’administration à votre demande dans un délai de 4 mois suivant la date de réception de votre 
dossier complet mentionnée plus haut, l'autorisation d'exploiter vous sera tacitement accordée, à compter du 23/09/2024.

Toutefois le délai d’instruction de 4 mois est susceptible d'être prolongé de deux mois conformément à l'article R. 331-6 du code
rural et de la pêche maritime. Dans ce cas, vous en serez avisé avant la date citée ci-dessus. 

En cas d’accord tacite (après dépassement du délai de 4 mois ou de 6 mois en cas de prorogation, à compter de la date de 
réception du dossier complet) :
-  le présent accusé de réception aura valeur d'attestation d'accord tacite telle qu'elle est prévue à l'article L. 232-3 du code des relations 
entre le public et l'administration - titre III section 1. Il ne vous sera donc pas nécessaire de faire une autre demande d'attestation à 
l'administration pour bénéficier de vos droits.
- la copie du présent accusé de réception sera publiée au recueil des actes administratifs de la préfecture de région.

Conservez dès maintenant ce document qui sera, en cas d'accord tacite, le seul à valoir autorisation d'exploiter le bien 
foncier agricole que vous avez demandé.

Je vous prie d'agréer, Monsieur le gérant, l'expression de mes salutations distinguées.

                                                                          Le chef du Service Agriculture Forêt et Environnement             

Julien Barthès

Auch, le 28/05/2024

Le Directeur départemental des Territoires

à

EARL SAINT CRISTOPHE (SILVESTRINI Thomas)
lieu dit Saint Christophe
32220 SAUVETERREAffaire suivie par : 

Mmes B.ROBERT-BAMBOUX et G.MAUCO
ddt-structures@gers.gouv.fr
Tél : 05 62 61 46 05 / 46 88

Direction Départementale des Territoires
                    Service Agriculture Forêt et Environnement

Contrôle des structures
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Objet : accusé de réception – A CONSERVER ! 

Monsieur le gérant,

J’accuse réception le 10/07/2024 de votre dossier complet de demande d’autorisation d'exploiter de 8,34 ha situés sur la(les) 
commune(s) de 32360 JEGUN. 

Les références administratives de votre dossier sont les suivantes :

- Date de réception de dossier complet : 10/07/2024
- Numéro d’enregistrement  : 032241720

J’appelle votre attention sur le fait qu’il vous est interdit de commencer cette opération avant le 10/10/2024, date d’expiration du 
délai pendant lequel d’éventuelles demandes concurrentes peuvent être déposées. (Veuillez noter que si un candidat concurrent à 
l’exploitation des mêmes surfaces se fait connaître, l’administration est susceptible de vous demander des pièces complémentaires afin de 
déterminer votre rang de priorité).

En l’absence de réponse de l’administration à votre demande dans un délai de 4 mois suivant la date de réception de votre 
dossier complet mentionnée plus haut, l'autorisation d'exploiter vous sera tacitement accordée, à compter du 10/11/2024.

Toutefois le délai d’instruction de 4 mois est susceptible d'être prolongé de deux mois conformément à l'article R. 331-6 du code
rural et de la pêche maritime. Dans ce cas, vous en serez avisé avant la date citée ci-dessus. 

En cas d’accord tacite (après dépassement du délai de 4 mois ou de 6 mois en cas de prorogation, à compter de la date de 
réception du dossier complet) :
-  le présent accusé de réception aura valeur d'attestation d'accord tacite telle qu'elle est prévue à l'article L. 232-3 du code des relations 
entre le public et l'administration - titre III section 1. Il ne vous sera donc pas nécessaire de faire une autre demande d'attestation à 
l'administration pour bénéficier de vos droits.
- la copie du présent accusé de réception sera publiée au recueil des actes administratifs de la préfecture de région.

Conservez dès maintenant ce document qui sera, en cas d'accord tacite, le seul à valoir autorisation d'exploiter le bien 
foncier agricole que vous avez demandé.

Je vous prie d'agréer, Monsieur le gérant, l'expression de mes salutations distinguées.

                                                                          Le chef du Service Agriculture Forêt et Environnement             

Julien Barthès

Auch, le 18/07/2024

Le Directeur départemental des Territoires

à

EARL ARPENTIAN (LHERITIER Anthony)
6240 route de Vic-Fezensac, lieu dit Arpentian
32360 JEGUNAffaire suivie par : 

Mmes B.ROBERT-BAMBOUX et G.MAUCO
ddt-structures@gers.gouv.fr
Tél : 05 62 61 46 05 / 46 88

Direction Départementale des Territoires
                    Service Agriculture Forêt et Environnement

Contrôle des structures
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Objet : accusé de réception – A CONSERVER ! 

Monsieur le gérant,

J’accuse réception le 11/06/2024 de votre dossier complet de demande d’autorisation d'exploiter de 14,86 ha situés sur la(les) 
commune(s) de 32500 PAUILHAC. 

Les références administratives de votre dossier sont les suivantes :

- Date de réception de dossier complet : 11/06/2024
- Numéro d’enregistrement  : 032241520

J’appelle votre attention sur le fait qu’il vous est interdit de commencer cette opération avant le 11/09/2024, date d’expiration du 
délai pendant lequel d’éventuelles demandes concurrentes peuvent être déposées. (Veuillez noter que si un candidat concurrent à 
l’exploitation des mêmes surfaces se fait connaître, l’administration est susceptible de vous demander des pièces complémentaires afin de 
déterminer votre rang de priorité).

En l’absence de réponse de l’administration à votre demande dans un délai de 4 mois suivant la date de réception de votre 
dossier complet mentionnée plus haut, l'autorisation d'exploiter vous sera tacitement accordée, à compter du 11/10/2024.

Toutefois le délai d’instruction de 4 mois est susceptible d'être prolongé de deux mois conformément à l'article R. 331-6 du code
rural et de la pêche maritime. Dans ce cas, vous en serez avisé avant la date citée ci-dessus. 

En cas d’accord tacite (après dépassement du délai de 4 mois ou de 6 mois en cas de prorogation, à compter de la date de 
réception du dossier complet) :
-  le présent accusé de réception aura valeur d'attestation d'accord tacite telle qu'elle est prévue à l'article L. 232-3 du code des relations 
entre le public et l'administration - titre III section 1. Il ne vous sera donc pas nécessaire de faire une autre demande d'attestation à 
l'administration pour bénéficier de vos droits.
- la copie du présent accusé de réception sera publiée au recueil des actes administratifs de la préfecture de région.

Conservez dès maintenant ce document qui sera, en cas d'accord tacite, le seul à valoir autorisation d'exploiter le bien 
foncier agricole que vous avez demandé.

Je vous prie d'agréer, Monsieur le gérant, l'expression de mes salutations distinguées.

                                                                          Le chef du Service Agriculture Forêt et Environnement             

Julien Barthès

Auch, le 18/06/2024

Le Directeur départemental des Territoires

à

EARL DE L’ABBAYE (BERDIE François)
Bouillas
32500 PAUILHACAffaire suivie par : 

Mmes B.ROBERT-BAMBOUX et G.MAUCO
ddt-structures@gers.gouv.fr
Tél : 05 62 61 46 05 / 46 88

Direction Départementale des Territoires
                    Service Agriculture Forêt et Environnement

Contrôle des structures

DDT32 - R76-2024-06-18-00010 - DRAAF OCCITANIE - ARDC dossier d'autorisation d'exploiter à l'EARL DE L'ABBAYE (BERDIE François)
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Objet : accusé de réception – A CONSERVER ! 

Messieurs les gérants,

J’accuse réception le 04/07/2024 de votre dossier complet de demande d’autorisation d'exploiter de 78,11 ha situés sur la(les) 
commune(s) de 32220 LOMBEZ. 

Les références administratives de votre dossier sont les suivantes :

- Date de réception de dossier complet : 04/07/2024
- Numéro d’enregistrement  : 032241680

J’appelle votre attention sur le fait qu’il vous est interdit de commencer cette opération avant le 04/10/2024, date d’expiration du 
délai pendant lequel d’éventuelles demandes concurrentes peuvent être déposées. (Veuillez noter que si un candidat concurrent à 
l’exploitation des mêmes surfaces se fait connaître, l’administration est susceptible de vous demander des pièces complémentaires afin de 
déterminer votre rang de priorité).

En l’absence de réponse de l’administration à votre demande dans un délai de 4 mois suivant la date de réception de votre 
dossier complet mentionnée plus haut, l'autorisation d'exploiter vous sera tacitement accordée, à compter du 04/11/2024.

Toutefois le délai d’instruction de 4 mois est susceptible d'être prolongé de deux mois conformément à l'article R. 331-6 du code
rural et de la pêche maritime. Dans ce cas, vous en serez avisé avant la date citée ci-dessus. 

En cas d’accord tacite (après dépassement du délai de 4 mois ou de 6 mois en cas de prorogation, à compter de la date de 
réception du dossier complet) :
-  le présent accusé de réception aura valeur d'attestation d'accord tacite telle qu'elle est prévue à l'article L. 232-3 du code des relations 
entre le public et l'administration - titre III section 1. Il ne vous sera donc pas nécessaire de faire une autre demande d'attestation à 
l'administration pour bénéficier de vos droits.
- la copie du présent accusé de réception sera publiée au recueil des actes administratifs de la préfecture de région.

Conservez dès maintenant ce document qui sera, en cas d'accord tacite, le seul à valoir autorisation d'exploiter le bien 
foncier agricole que vous avez demandé.

Je vous prie d'agréer, Messieurs les gérants, l'expression de mes salutations distinguées.

                                                                          Le chef du Service Agriculture Forêt et Environnement             

Julien Barthès

Auch, le 09/07/2024

Le Directeur départemental des Territoires

à

EARL FONDS DE DEZE (HAMOT Cyril et Jean)
lieu dit La Fontaine de Deze
32220 MONTADETAffaire suivie par : 

Mmes B.ROBERT-BAMBOUX et G.MAUCO
ddt-structures@gers.gouv.fr
Tél : 05 62 61 46 05 / 46 88

Direction Départementale des Territoires
                    Service Agriculture Forêt et Environnement

Contrôle des structures

DDT32 - R76-2024-07-09-00022 - DRAAF OCCITANIE - ARDC dossier d'autorisation d'exploiter à l'EARL FONDS DE DEZE (HAMOT Cyril

et Jean)

sous le numéro 032241680
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Objet : accusé de réception – A CONSERVER ! 

Mme Mr les gérants,

J’accuse réception le 28/06/2024 de votre dossier complet de demande d’autorisation d'exploiter de 7,39 ha situés sur la(les) 
commune(s) de 32240 MONLEZUN D'ARMAGNAC , 32240 TOUJOUSE. 

Les références administratives de votre dossier sont les suivantes :

- Date de réception de dossier complet : 28/06/2024
- Numéro d’enregistrement  : 032241630

J’appelle votre attention sur le fait qu’il vous est interdit de commencer cette opération avant le 28/09/2024, date d’expiration du 
délai pendant lequel d’éventuelles demandes concurrentes peuvent être déposées. (Veuillez noter que si un candidat concurrent à 
l’exploitation des mêmes surfaces se fait connaître, l’administration est susceptible de vous demander des pièces complémentaires afin de 
déterminer votre rang de priorité).

En l’absence de réponse de l’administration à votre demande dans un délai de 4 mois suivant la date de réception de votre 
dossier complet mentionnée plus haut, l'autorisation d'exploiter vous sera tacitement accordée, à compter du 28/10/2024.

Toutefois le délai d’instruction de 4 mois est susceptible d'être prolongé de deux mois conformément à l'article R. 331-6 du code
rural et de la pêche maritime. Dans ce cas, vous en serez avisé avant la date citée ci-dessus. 

En cas d’accord tacite (après dépassement du délai de 4 mois ou de 6 mois en cas de prorogation, à compter de la date de 
réception du dossier complet) :
-  le présent accusé de réception aura valeur d'attestation d'accord tacite telle qu'elle est prévue à l'article L. 232-3 du code des relations 
entre le public et l'administration - titre III section 1. Il ne vous sera donc pas nécessaire de faire une autre demande d'attestation à 
l'administration pour bénéficier de vos droits.
- la copie du présent accusé de réception sera publiée au recueil des actes administratifs de la préfecture de région.

Conservez dès maintenant ce document qui sera, en cas d'accord tacite, le seul à valoir autorisation d'exploiter le bien 
foncier agricole que vous avez demandé.

Je vous prie d'agréer, Mme Mr les gérants, l'expression de mes salutations distinguées.

                                                                          Le chef du Service Agriculture Forêt et Environnement             

Julien Barthès

Auch, le 28/06/2024

Le Directeur départemental des Territoires

à

SARL DARRIMAJOU (DARRIMAJOU Thierry, Isabelle, Emeline et 
Angeline)
768 route des Couloumats
40190 BOURDALAT

Affaire suivie par : 
Mmes B.ROBERT-BAMBOUX et G.MAUCO
ddt-structures@gers.gouv.fr
Tél : 05 62 61 46 05 / 46 88

Direction Départementale des Territoires
                    Service Agriculture Forêt et Environnement

Contrôle des structures

DDT32 - R76-2024-06-28-00073 - DRAAF OCCITANIE - ARDC dossier d'autorisation d'exploiter à la SARL DARRIMAJOU (DARRIMAJOU

Thierry, Isabelle, Emeline et

Angeline) sous le numéro 032241630
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Objet : accusé de réception – A CONSERVER ! 

Mme Mr les gérants,

J’accuse réception le 09/07/2024 de votre dossier complet de demande d’autorisation d'exploiter de 7,05 ha situés sur la(les) 
commune(s) de 32110 ARBLADE LE HAUT. 

Les références administratives de votre dossier sont les suivantes :

- Date de réception de dossier complet : 09/07/2024
- Numéro d’enregistrement  : 032241700

J’appelle votre attention sur le fait qu’il vous est interdit de commencer cette opération avant le 09/10/2024, date d’expiration du 
délai pendant lequel d’éventuelles demandes concurrentes peuvent être déposées. (Veuillez noter que si un candidat concurrent à 
l’exploitation des mêmes surfaces se fait connaître, l’administration est susceptible de vous demander des pièces complémentaires afin de 
déterminer votre rang de priorité).

En l’absence de réponse de l’administration à votre demande dans un délai de 4 mois suivant la date de réception de votre 
dossier complet mentionnée plus haut, l'autorisation d'exploiter vous sera tacitement accordée, à compter du 09/11/2024.

Toutefois le délai d’instruction de 4 mois est susceptible d'être prolongé de deux mois conformément à l'article R. 331-6 du code
rural et de la pêche maritime. Dans ce cas, vous en serez avisé avant la date citée ci-dessus. 

En cas d’accord tacite (après dépassement du délai de 4 mois ou de 6 mois en cas de prorogation, à compter de la date de 
réception du dossier complet) :
-  le présent accusé de réception aura valeur d'attestation d'accord tacite telle qu'elle est prévue à l'article L. 232-3 du code des relations 
entre le public et l'administration - titre III section 1. Il ne vous sera donc pas nécessaire de faire une autre demande d'attestation à 
l'administration pour bénéficier de vos droits.
- la copie du présent accusé de réception sera publiée au recueil des actes administratifs de la préfecture de région.

Conservez dès maintenant ce document qui sera, en cas d'accord tacite, le seul à valoir autorisation d'exploiter le bien 
foncier agricole que vous avez demandé.

Je vous prie d'agréer, Mme Mr les gérants, l'expression de mes salutations distinguées.

                                                                          Le chef du Service Agriculture Forêt et Environnement             

Julien Barthès

Auch, le 09/07/2024

Le Directeur départemental des Territoires

à

SCEA DE BANBALERE (LESPERON Françis, Christophe et 
Claudine)
378 impasse de Bambalere
32110 ARBLADE LE HAUT

Affaire suivie par : 
Mmes B.ROBERT-BAMBOUX et G.MAUCO
ddt-structures@gers.gouv.fr
Tél : 05 62 61 46 05 / 46 88

Direction Départementale des Territoires
                    Service Agriculture Forêt et Environnement

Contrôle des structures
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Objet : accusé de réception – A CONSERVER ! 

Mme Mr les gérants,

J’accuse réception le 02/07/2024 de votre dossier complet de demande d’autorisation d'exploiter de 6,58 ha situés sur la(les) 
commune(s) de 32310 VALENCE SUR BAISE. 

Les références administratives de votre dossier sont les suivantes :

- Date de réception de dossier complet : 02/07/2024
- Numéro d’enregistrement  : 032241670

J’appelle votre attention sur le fait qu’il vous est interdit de commencer cette opération avant le 02/10/2024, date d’expiration du 
délai pendant lequel d’éventuelles demandes concurrentes peuvent être déposées. (Veuillez noter que si un candidat concurrent à 
l’exploitation des mêmes surfaces se fait connaître, l’administration est susceptible de vous demander des pièces complémentaires afin de 
déterminer votre rang de priorité).

En l’absence de réponse de l’administration à votre demande dans un délai de 4 mois suivant la date de réception de votre 
dossier complet mentionnée plus haut, l'autorisation d'exploiter vous sera tacitement accordée, à compter du 02/11/2024.

Toutefois le délai d’instruction de 4 mois est susceptible d'être prolongé de deux mois conformément à l'article R. 331-6 du code
rural et de la pêche maritime. Dans ce cas, vous en serez avisé avant la date citée ci-dessus. 

En cas d’accord tacite (après dépassement du délai de 4 mois ou de 6 mois en cas de prorogation, à compter de la date de 
réception du dossier complet) :
-  le présent accusé de réception aura valeur d'attestation d'accord tacite telle qu'elle est prévue à l'article L. 232-3 du code des relations 
entre le public et l'administration - titre III section 1. Il ne vous sera donc pas nécessaire de faire une autre demande d'attestation à 
l'administration pour bénéficier de vos droits.
- la copie du présent accusé de réception sera publiée au recueil des actes administratifs de la préfecture de région.

Conservez dès maintenant ce document qui sera, en cas d'accord tacite, le seul à valoir autorisation d'exploiter le bien 
foncier agricole que vous avez demandé.

Je vous prie d'agréer, Mme Mr les gérants, l'expression de mes salutations distinguées.

                                                                          Le chef du Service Agriculture Forêt et Environnement             

Julien Barthès

Auch, le 09/07/2024

Le Directeur départemental des Territoires

à

SCEA DOMAINE DE BAZIN (LEVEQUE Laurence, Maxime, 
BARRERE Etienne et Julie)
Lieu dit Bazin
32310 VALENCE SUR BAÏSE

Affaire suivie par : 
Mmes B.ROBERT-BAMBOUX et G.MAUCO
ddt-structures@gers.gouv.fr
Tél : 05 62 61 46 05 / 46 88

Direction Départementale des Territoires
                    Service Agriculture Forêt et Environnement
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R76-2024-07-18-00015

DRAAF OCCITANIE - ARDC dossier

d'autorisation d'exploiter à la SCEA DU

HAUGUERA (MARQUÉ Vincent, SOULET Pauline

et MARQUÉ Fabien) sous le numéro  032241770
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Objet : accusé de réception – A CONSERVER ! 

Mme Mr les gérants,

J’accuse réception le 18/07/2024 de votre dossier complet de demande d’autorisation d'exploiter de 14,19 ha situés sur la(les) 
commune(s) de 32270 SAINT SAUVY . 

Les références administratives de votre dossier sont les suivantes :

- Date de réception de dossier complet : 18/07/2024
- Numéro d’enregistrement  : 032241770

J’appelle votre attention sur le fait qu’il vous est interdit de commencer cette opération avant le 18/10/2024, date d’expiration du 
délai pendant lequel d’éventuelles demandes concurrentes peuvent être déposées. (Veuillez noter que si un candidat concurrent à 
l’exploitation des mêmes surfaces se fait connaître, l’administration est susceptible de vous demander des pièces complémentaires afin de 
déterminer votre rang de priorité).

En l’absence de réponse de l’administration à votre demande dans un délai de 4 mois suivant la date de réception de votre 
dossier complet mentionnée plus haut, l'autorisation d'exploiter vous sera tacitement accordée, à compter du 18/11/2024.

Toutefois le délai d’instruction de 4 mois est susceptible d'être prolongé de deux mois conformément à l'article R. 331-6 du code
rural et de la pêche maritime. Dans ce cas, vous en serez avisé avant la date citée ci-dessus. 

En cas d’accord tacite (après dépassement du délai de 4 mois ou de 6 mois en cas de prorogation, à compter de la date de 
réception du dossier complet) :
-  le présent accusé de réception aura valeur d'attestation d'accord tacite telle qu'elle est prévue à l'article L. 232-3 du code des relations 
entre le public et l'administration - titre III section 1. Il ne vous sera donc pas nécessaire de faire une autre demande d'attestation à 
l'administration pour bénéficier de vos droits.
- la copie du présent accusé de réception sera publiée au recueil des actes administratifs de la préfecture de région.

Conservez dès maintenant ce document qui sera, en cas d'accord tacite, le seul à valoir autorisation d'exploiter le bien 
foncier agricole que vous avez demandé.

Je vous prie d'agréer, Mme Mr les gérants, l'expression de mes salutations distinguées.

                                                                          Le chef du Service Agriculture Forêt et Environnement             

Julien Barthès

Auch, le 18/07/2024

Le Directeur départemental des Territoires

à

SCEA DU HAUGUERA (MARQUÉ Vincent, SOULET Pauline et 
MARQUÉ Fabien)
5088 au Hauguera
32270 SAINT SAUVY

Affaire suivie par : 
Mmes B.ROBERT-BAMBOUX et G.MAUCO
ddt-structures@gers.gouv.fr
Tél : 05 62 61 46 05 / 46 88

Direction Départementale des Territoires
                    Service Agriculture Forêt et Environnement
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032241600
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Objet : accusé de réception – A CONSERVER ! 

Madame la gérante,

J’accuse réception le 27/06/2024 de votre dossier complet de demande d’autorisation d'exploiter de 219,88 ha situés sur la(les) 
commune(s) de 32320 BASSOUES, 32230 MASCARAS, 32230 MONLEZUN, PALLANNE. 

Les références administratives de votre dossier sont les suivantes :

- Date de réception de dossier complet : 27/06/2024
- Numéro d’enregistrement  : 032241600

J’appelle votre attention sur le fait qu’il vous est interdit de commencer cette opération avant le 27/09/2024, date d’expiration du 
délai pendant lequel d’éventuelles demandes concurrentes peuvent être déposées. (Veuillez noter que si un candidat concurrent à 
l’exploitation des mêmes surfaces se fait connaître, l’administration est susceptible de vous demander des pièces complémentaires afin de 
déterminer votre rang de priorité).

En l’absence de réponse de l’administration à votre demande dans un délai de 4 mois suivant la date de réception de votre 
dossier complet mentionnée plus haut, l'autorisation d'exploiter vous sera tacitement accordée, à compter du 27/10/2024.

Toutefois le délai d’instruction de 4 mois est susceptible d'être prolongé de deux mois conformément à l'article R. 331-6 du code
rural et de la pêche maritime. Dans ce cas, vous en serez avisé avant la date citée ci-dessus. 

En cas d’accord tacite (après dépassement du délai de 4 mois ou de 6 mois en cas de prorogation, à compter de la date de 
réception du dossier complet) :
-  le présent accusé de réception aura valeur d'attestation d'accord tacite telle qu'elle est prévue à l'article L. 232-3 du code des relations 
entre le public et l'administration - titre III section 1. Il ne vous sera donc pas nécessaire de faire une autre demande d'attestation à 
l'administration pour bénéficier de vos droits.
- la copie du présent accusé de réception sera publiée au recueil des actes administratifs de la préfecture de région.

Conservez dès maintenant ce document qui sera, en cas d'accord tacite, le seul à valoir autorisation d'exploiter le bien 
foncier agricole que vous avez demandé.

Je vous prie d'agréer, Madame la gérante, l'expression de mes salutations distinguées.

                                                                          Le chef du Service Agriculture Forêt et Environnement             

Julien Barthès

Auch, le 09/07/2024

Le Directeur départemental des Territoires

à

SCEA SEMBRES (SEMBRES Jean et Marianne)
2229 chemin de Peyron
32230 PALLANEAffaire suivie par : 

Mmes B.ROBERT-BAMBOUX et G.MAUCO
ddt-structures@gers.gouv.fr
Tél : 05 62 61 46 05 / 46 88

Direction Départementale des Territoires
                    Service Agriculture Forêt et Environnement

Contrôle des structures
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Objet : accusé de réception – A CONSERVER ! 

Messieurs les gérants,

J’accuse réception le 13/06/2024 de votre dossier complet de demande d’autorisation d'exploiter de 167 ha situés sur la(les) 
commune(s) de 32120 MONFORT, 32380 TOURNECOUPE, 32120 BAJONNETTE, CADEILHAN SAINT LEONARD BIVES. 

Les références administratives de votre dossier sont les suivantes :

- Date de réception de dossier complet : 13/06/2024
- Numéro d’enregistrement  : 032241550

J’appelle votre attention sur le fait qu’il vous est interdit de commencer cette opération avant le 13/09/2024, date d’expiration du 
délai pendant lequel d’éventuelles demandes concurrentes peuvent être déposées. (Veuillez noter que si un candidat concurrent à 
l’exploitation des mêmes surfaces se fait connaître, l’administration est susceptible de vous demander des pièces complémentaires afin de 
déterminer votre rang de priorité).

En l’absence de réponse de l’administration à votre demande dans un délai de 4 mois suivant la date de réception de votre 
dossier complet mentionnée plus haut, l'autorisation d'exploiter vous sera tacitement accordée, à compter du 13/10/2024.

Toutefois le délai d’instruction de 4 mois est susceptible d'être prolongé de deux mois conformément à l'article R. 331-6 du code
rural et de la pêche maritime. Dans ce cas, vous en serez avisé avant la date citée ci-dessus. 

En cas d’accord tacite (après dépassement du délai de 4 mois ou de 6 mois en cas de prorogation, à compter de la date de 
réception du dossier complet) :
-  le présent accusé de réception aura valeur d'attestation d'accord tacite telle qu'elle est prévue à l'article L. 232-3 du code des relations 
entre le public et l'administration - titre III section 1. Il ne vous sera donc pas nécessaire de faire une autre demande d'attestation à 
l'administration pour bénéficier de vos droits.
- la copie du présent accusé de réception sera publiée au recueil des actes administratifs de la préfecture de région.

Conservez dès maintenant ce document qui sera, en cas d'accord tacite, le seul à valoir autorisation d'exploiter le bien 
foncier agricole que vous avez demandé.

Je vous prie d'agréer, Messieurs les gérants, l'expression de mes salutations distinguées.

                                                                          Le chef du Service Agriculture Forêt et Environnement             

Julien Barthès

Auch, le 18/06/2024

Le Directeur départemental des Territoires

à

SCEA TERRES de LOMAGNE (DUCOUSSO David et AUGUSTE 
Julien)
Au Château
32120 HOMPS

Affaire suivie par : 
Mmes B.ROBERT-BAMBOUX et G.MAUCO
ddt-structures@gers.gouv.fr
Tél : 05 62 61 46 05 / 46 88

Direction Départementale des Territoires
                    Service Agriculture Forêt et Environnement

Contrôle des structures

DDT32 - R76-2024-06-18-00013 - DRAAF OCCITANIE - ARDC dossier d'autorisation d'exploiter à la SCEA TERRES de LOMAGNE

(DUCOUSSO David et AUGUSTE

Julien) sous le numéro 032241550
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DRAAF OCCITANIE - ARDC dossier

d'autorisation d'exploiter à Mme POMENTE

Nicole (pour l'EARL DES QUATRE CHENES) sous

le numéro 032241710
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DES QUATRE CHENES) sous le numéro 032241710 92



Objet : accusé de réception – A CONSERVER ! 

Madame la gérante,

J’accuse réception le 10/07/2024 de votre dossier complet de demande d’autorisation d'exploiter de 96,32 ha situés sur la(les) 
commune(s) de 32160 SAINT AUNIX LENGROS. 

Les références administratives de votre dossier sont les suivantes :

- Date de réception de dossier complet : 10/07/2024
- Numéro d’enregistrement  : 0032241710

J’appelle votre attention sur le fait qu’il vous est interdit de commencer cette opération avant le 10/10/2024, date d’expiration du 
délai pendant lequel d’éventuelles demandes concurrentes peuvent être déposées. (Veuillez noter que si un candidat concurrent à 
l’exploitation des mêmes surfaces se fait connaître, l’administration est susceptible de vous demander des pièces complémentaires afin de 
déterminer votre rang de priorité).

En l’absence de réponse de l’administration à votre demande dans un délai de 4 mois suivant la date de réception de votre 
dossier complet mentionnée plus haut, l'autorisation d'exploiter vous sera tacitement accordée, à compter du 10/11/2024.

Toutefois le délai d’instruction de 4 mois est susceptible d'être prolongé de deux mois conformément à l'article R. 331-6 du code
rural et de la pêche maritime. Dans ce cas, vous en serez avisé avant la date citée ci-dessus. 

En cas d’accord tacite (après dépassement du délai de 4 mois ou de 6 mois en cas de prorogation, à compter de la date de 
réception du dossier complet) :
-  le présent accusé de réception aura valeur d'attestation d'accord tacite telle qu'elle est prévue à l'article L. 232-3 du code des relations 
entre le public et l'administration - titre III section 1. Il ne vous sera donc pas nécessaire de faire une autre demande d'attestation à 
l'administration pour bénéficier de vos droits.
- la copie du présent accusé de réception sera publiée au recueil des actes administratifs de la préfecture de région.

Conservez dès maintenant ce document qui sera, en cas d'accord tacite, le seul à valoir autorisation d'exploiter le bien 
foncier agricole que vous avez demandé.

Je vous prie d'agréer, Madame la gérante, l'expression de mes salutations distinguées.

                                                                          Le chef du Service Agriculture Forêt et Environnement             

Julien Barthès

Auch, le 18/07/2024

Le Directeur départemental des Territoires

à

POMENTE  Nicole (pour l’EARL DES QUATRE CHENES)

32362 ST AUNIX LENGROSAffaire suivie par : 
Mmes B.ROBERT-BAMBOUX et G.MAUCO
ddt-structures@gers.gouv.fr
Tél : 05 62 61 46 05 / 46 88

Direction Départementale des Territoires
                    Service Agriculture Forêt et Environnement

Contrôle des structures
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R76-2024-07-09-00019

DRAAF OCCITANIE - ARDC dossier

d'autorisation d'exploiter à Mme SARGHAT

Maryse sous le numéro 032241650

DDT32 - R76-2024-07-09-00019 - DRAAF OCCITANIE - ARDC dossier d'autorisation d'exploiter à Mme SARGHAT Maryse sous le

numéro 032241650 94



Objet : accusé de réception – A CONSERVER ! 

Madame,

J’accuse réception le 01/07/2024 de votre dossier complet de demande d’autorisation d'exploiter de 1,9 ha situés sur la(les) 
commune(s) de 32600 PUJAUDRAN. 

Les références administratives de votre dossier sont les suivantes :

- Date de réception de dossier complet : 01/07/2024
- Numéro d’enregistrement  : 032241650

J’appelle votre attention sur le fait qu’il vous est interdit de commencer cette opération avant le 01/10/2024, date d’expiration du 
délai pendant lequel d’éventuelles demandes concurrentes peuvent être déposées. (Veuillez noter que si un candidat concurrent à 
l’exploitation des mêmes surfaces se fait connaître, l’administration est susceptible de vous demander des pièces complémentaires afin de 
déterminer votre rang de priorité).

En l’absence de réponse de l’administration à votre demande dans un délai de 4 mois suivant la date de réception de votre 
dossier complet mentionnée plus haut, l'autorisation d'exploiter vous sera tacitement accordée, à compter du 01/11/2024.

Toutefois le délai d’instruction de 4 mois est susceptible d'être prolongé de deux mois conformément à l'article R. 331-6 du code
rural et de la pêche maritime. Dans ce cas, vous en serez avisé avant la date citée ci-dessus. 

En cas d’accord tacite (après dépassement du délai de 4 mois ou de 6 mois en cas de prorogation, à compter de la date de 
réception du dossier complet) :
-  le présent accusé de réception aura valeur d'attestation d'accord tacite telle qu'elle est prévue à l'article L. 232-3 du code des relations 
entre le public et l'administration - titre III section 1. Il ne vous sera donc pas nécessaire de faire une autre demande d'attestation à 
l'administration pour bénéficier de vos droits.
- la copie du présent accusé de réception sera publiée au recueil des actes administratifs de la préfecture de région.

Conservez dès maintenant ce document qui sera, en cas d'accord tacite, le seul à valoir autorisation d'exploiter le bien 
foncier agricole que vous avez demandé.

Je vous prie d'agréer, Madame, l'expression de mes salutations distinguées.

                                                                          Le chef du Service Agriculture Forêt et Environnement             

Julien Barthès

Auch, le 09/07/2024

Le Directeur départemental des Territoires

à

SARGHAT Maryse
807 route de Saint Thomas
31470 SAIGUEDEAffaire suivie par : 

Mmes B.ROBERT-BAMBOUX et G.MAUCO
ddt-structures@gers.gouv.fr
Tél : 05 62 61 46 05 / 46 88

Direction Départementale des Territoires
                    Service Agriculture Forêt et Environnement

Contrôle des structures

DDT32 - R76-2024-07-09-00019 - DRAAF OCCITANIE - ARDC dossier d'autorisation d'exploiter à Mme SARGHAT Maryse sous le
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DDT32

R76-2024-07-18-00009

DRAAF OCCITANIE - ARDC dossier

d'autorisation d'exploiter à Mme SOULAS Maya

sous le numéro 032241690
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Objet : accusé de réception – A CONSERVER ! 

Madame,

J’accuse réception le 10/07/2024 de votre dossier complet de demande d’autorisation d'exploiter de 40,82 ha situés sur la(les) 
commune(s) de 32260 LAMAGUERE, 32420 SIMORRE, 32260 TACHOIRES. 

Les références administratives de votre dossier sont les suivantes :

- Date de réception de dossier complet : 10/07/2024
- Numéro d’enregistrement  : 032241690

J’appelle votre attention sur le fait qu’il vous est interdit de commencer cette opération avant le 10/10/2024, date d’expiration du 
délai pendant lequel d’éventuelles demandes concurrentes peuvent être déposées. (Veuillez noter que si un candidat concurrent à 
l’exploitation des mêmes surfaces se fait connaître, l’administration est susceptible de vous demander des pièces complémentaires afin de 
déterminer votre rang de priorité).

En l’absence de réponse de l’administration à votre demande dans un délai de 4 mois suivant la date de réception de votre 
dossier complet mentionnée plus haut, l'autorisation d'exploiter vous sera tacitement accordée, à compter du 10/11/2024.

Toutefois le délai d’instruction de 4 mois est susceptible d'être prolongé de deux mois conformément à l'article R. 331-6 du code
rural et de la pêche maritime. Dans ce cas, vous en serez avisé avant la date citée ci-dessus. 

En cas d’accord tacite (après dépassement du délai de 4 mois ou de 6 mois en cas de prorogation, à compter de la date de 
réception du dossier complet) :
-  le présent accusé de réception aura valeur d'attestation d'accord tacite telle qu'elle est prévue à l'article L. 232-3 du code des relations 
entre le public et l'administration - titre III section 1. Il ne vous sera donc pas nécessaire de faire une autre demande d'attestation à 
l'administration pour bénéficier de vos droits.
- la copie du présent accusé de réception sera publiée au recueil des actes administratifs de la préfecture de région.

Conservez dès maintenant ce document qui sera, en cas d'accord tacite, le seul à valoir autorisation d'exploiter le bien 
foncier agricole que vous avez demandé.

Je vous prie d'agréer, Madame, l'expression de mes salutations distinguées.

                                                                          Le chef du Service Agriculture Forêt et Environnement             

Julien Barthès

Auch, le 18/07/2024

Le Directeur départemental des Territoires

à

SOULAS Maya
a Hajeton
32260 LAMAGUEREAffaire suivie par : 

Mmes B.ROBERT-BAMBOUX et G.MAUCO
ddt-structures@gers.gouv.fr
Tél : 05 62 61 46 05 / 46 88

Direction Départementale des Territoires
                    Service Agriculture Forêt et Environnement

Contrôle des structures

DDT32 - R76-2024-07-18-00009 - DRAAF OCCITANIE - ARDC dossier d'autorisation d'exploiter à Mme SOULAS Maya
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R76-2024-07-18-00014

DRAAF OCCITANIE - ARDC dossier

d'autorisation d'exploiter à Mr AUGUSTE Julien

(pour la Société TERRES DE LOMAGNE) sous le

numéro  032241760

DDT32 - R76-2024-07-18-00014 - DRAAF OCCITANIE - ARDC dossier d'autorisation d'exploiter à Mr AUGUSTE Julien (pour la Société

TERRES DE LOMAGNE) sous le numéro  032241760 98



Objet : accusé de réception – A CONSERVER ! 

Monsieur,

J’accuse réception le 17/07/2024 de votre dossier complet de demande d’autorisation d'exploiter de 166,97 ha situés sur la(les) 
commune(s) de 32120 MONFORT, 32380 TOURNECOUPE, 32120 BAJONNETTE,  CADEILHAN, SAINT LEONARD, BIVES, . 

Les références administratives de votre dossier sont les suivantes :

- Date de réception de dossier complet : 17/07/2024
- Numéro d’enregistrement  : 032241760

J’appelle votre attention sur le fait qu’il vous est interdit de commencer cette opération avant le 17/10/2024, date d’expiration du 
délai pendant lequel d’éventuelles demandes concurrentes peuvent être déposées. (Veuillez noter que si un candidat concurrent à 
l’exploitation des mêmes surfaces se fait connaître, l’administration est susceptible de vous demander des pièces complémentaires afin de 
déterminer votre rang de priorité).

En l’absence de réponse de l’administration à votre demande dans un délai de 4 mois suivant la date de réception de votre 
dossier complet mentionnée plus haut, l'autorisation d'exploiter vous sera tacitement accordée, à compter du 17/11/2024.

Toutefois le délai d’instruction de 4 mois est susceptible d'être prolongé de deux mois conformément à l'article R. 331-6 du code
rural et de la pêche maritime. Dans ce cas, vous en serez avisé avant la date citée ci-dessus. 

En cas d’accord tacite (après dépassement du délai de 4 mois ou de 6 mois en cas de prorogation, à compter de la date de 
réception du dossier complet) :
-  le présent accusé de réception aura valeur d'attestation d'accord tacite telle qu'elle est prévue à l'article L. 232-3 du code des relations 
entre le public et l'administration - titre III section 1. Il ne vous sera donc pas nécessaire de faire une autre demande d'attestation à 
l'administration pour bénéficier de vos droits.
- la copie du présent accusé de réception sera publiée au recueil des actes administratifs de la préfecture de région.

Conservez dès maintenant ce document qui sera, en cas d'accord tacite, le seul à valoir autorisation d'exploiter le bien 
foncier agricole que vous avez demandé.

Je vous prie d'agréer, Monsieur, l'expression de mes salutations distinguées.

                                                                          Le chef du Service Agriculture Forêt et Environnement             

Julien Barthès

Auch, le 18/07/2024

Le Directeur départemental des Territoires

à

AUGUSTE Julien (pour la Société TERRES DE LOMAGNE)
Au Château
32120 HOMPSAffaire suivie par : 

Mmes B.ROBERT-BAMBOUX et G.MAUCO
ddt-structures@gers.gouv.fr
Tél : 05 62 61 46 05 / 46 88

Direction Départementale des Territoires
                    Service Agriculture Forêt et Environnement
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Objet : accusé de réception – A CONSERVER ! 

Monsieur,

J’accuse réception le 18/07/2024 de votre dossier complet de demande d’autorisation d'exploiter de 67,45 ha situés sur la(les) 
commune(s) de 32450 CASTELNAU BARBARENS. 

Les références administratives de votre dossier sont les suivantes :

- Date de réception de dossier complet : 18/07/2024
- Numéro d’enregistrement  : 032241780

J’appelle votre attention sur le fait qu’il vous est interdit de commencer cette opération avant le 18/10/2024, date d’expiration du 
délai pendant lequel d’éventuelles demandes concurrentes peuvent être déposées. (Veuillez noter que si un candidat concurrent à 
l’exploitation des mêmes surfaces se fait connaître, l’administration est susceptible de vous demander des pièces complémentaires afin de 
déterminer votre rang de priorité).

En l’absence de réponse de l’administration à votre demande dans un délai de 4 mois suivant la date de réception de votre 
dossier complet mentionnée plus haut, l'autorisation d'exploiter vous sera tacitement accordée, à compter du 18/11/2024.

Toutefois le délai d’instruction de 4 mois est susceptible d'être prolongé de deux mois conformément à l'article R. 331-6 du code
rural et de la pêche maritime. Dans ce cas, vous en serez avisé avant la date citée ci-dessus. 

En cas d’accord tacite (après dépassement du délai de 4 mois ou de 6 mois en cas de prorogation, à compter de la date de 
réception du dossier complet) :
-  le présent accusé de réception aura valeur d'attestation d'accord tacite telle qu'elle est prévue à l'article L. 232-3 du code des relations 
entre le public et l'administration - titre III section 1. Il ne vous sera donc pas nécessaire de faire une autre demande d'attestation à 
l'administration pour bénéficier de vos droits.
- la copie du présent accusé de réception sera publiée au recueil des actes administratifs de la préfecture de région.

Conservez dès maintenant ce document qui sera, en cas d'accord tacite, le seul à valoir autorisation d'exploiter le bien 
foncier agricole que vous avez demandé.

Je vous prie d'agréer, Monsieur, l'expression de mes salutations distinguées.

                                                                          Le chef du Service Agriculture Forêt et Environnement             

Julien Barthès

Auch, le 25/07/2024

Le Directeur départemental des Territoires

à

BARALDO Maxime
32 chemin de Bédéchan
32450 CASTELNAU- BARBARENSAffaire suivie par : 

Mmes B.ROBERT-BAMBOUX et G.MAUCO
ddt-structures@gers.gouv.fr
Tél : 05 62 61 46 05 / 46 88

Direction Départementale des Territoires
                    Service Agriculture Forêt et Environnement

Contrôle des structures
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R76-2024-07-18-00013

DRAAF OCCITANIE - ARDC dossier

d'autorisation d'exploiter à Mr CAUBET Adrien

sous le numéro  032241750
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Objet : accusé de réception – A CONSERVER ! 

Monsieur,

J’accuse réception le 18/07/2024 de votre dossier complet de demande d’autorisation d'exploiter de 25,69 ha situés sur la(les) 
commune(s) de 32190 PRENERON. 

Les références administratives de votre dossier sont les suivantes :

- Date de réception de dossier complet : 18/07/2024
- Numéro d’enregistrement  : 032241750

J’appelle votre attention sur le fait qu’il vous est interdit de commencer cette opération avant le 18/10/2024, date d’expiration du 
délai pendant lequel d’éventuelles demandes concurrentes peuvent être déposées. (Veuillez noter que si un candidat concurrent à 
l’exploitation des mêmes surfaces se fait connaître, l’administration est susceptible de vous demander des pièces complémentaires afin de 
déterminer votre rang de priorité).

En l’absence de réponse de l’administration à votre demande dans un délai de 4 mois suivant la date de réception de votre 
dossier complet mentionnée plus haut, l'autorisation d'exploiter vous sera tacitement accordée, à compter du 18/11/2024.

Toutefois le délai d’instruction de 4 mois est susceptible d'être prolongé de deux mois conformément à l'article R. 331-6 du code
rural et de la pêche maritime. Dans ce cas, vous en serez avisé avant la date citée ci-dessus. 

En cas d’accord tacite (après dépassement du délai de 4 mois ou de 6 mois en cas de prorogation, à compter de la date de 
réception du dossier complet) :
-  le présent accusé de réception aura valeur d'attestation d'accord tacite telle qu'elle est prévue à l'article L. 232-3 du code des relations 
entre le public et l'administration - titre III section 1. Il ne vous sera donc pas nécessaire de faire une autre demande d'attestation à 
l'administration pour bénéficier de vos droits.
- la copie du présent accusé de réception sera publiée au recueil des actes administratifs de la préfecture de région.

Conservez dès maintenant ce document qui sera, en cas d'accord tacite, le seul à valoir autorisation d'exploiter le bien 
foncier agricole que vous avez demandé.

Je vous prie d'agréer, Monsieur, l'expression de mes salutations distinguées.

                                                                          Le chef du Service Agriculture Forêt et Environnement             

Julien Barthès

Auch, le 18/07/2024

Le Directeur départemental des Territoires

à

CAUBET Adrien
3 route d’Avéron Bergelle
32290 MARGOUET-MEYMESAffaire suivie par : 

Mmes B.ROBERT-BAMBOUX et G.MAUCO
ddt-structures@gers.gouv.fr
Tél : 05 62 61 46 05 / 46 88

Direction Départementale des Territoires
                    Service Agriculture Forêt et Environnement

Contrôle des structures
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DDT32

R76-2024-07-09-00020

DRAAF OCCITANIE - ARDC dossier

d'autorisation d'exploiter à Mr CORDENOS

Guillaume sous le numéro 032241660
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Objet : accusé de réception – A CONSERVER ! 

Monsieur,

J’accuse réception le 01/07/2024 de votre dossier complet de demande d’autorisation d'exploiter de 33,03 ha situés sur la(les) 
commune(s) de 32270 SAINT SAUVY . 

Les références administratives de votre dossier sont les suivantes :

- Date de réception de dossier complet : 01/07/2024
- Numéro d’enregistrement  : 032241660

J’appelle votre attention sur le fait qu’il vous est interdit de commencer cette opération avant le 01/10/2024, date d’expiration du 
délai pendant lequel d’éventuelles demandes concurrentes peuvent être déposées. (Veuillez noter que si un candidat concurrent à 
l’exploitation des mêmes surfaces se fait connaître, l’administration est susceptible de vous demander des pièces complémentaires afin de 
déterminer votre rang de priorité).

En l’absence de réponse de l’administration à votre demande dans un délai de 4 mois suivant la date de réception de votre 
dossier complet mentionnée plus haut, l'autorisation d'exploiter vous sera tacitement accordée, à compter du 01/11/2024.

Toutefois le délai d’instruction de 4 mois est susceptible d'être prolongé de deux mois conformément à l'article R. 331-6 du code
rural et de la pêche maritime. Dans ce cas, vous en serez avisé avant la date citée ci-dessus. 

En cas d’accord tacite (après dépassement du délai de 4 mois ou de 6 mois en cas de prorogation, à compter de la date de 
réception du dossier complet) :
-  le présent accusé de réception aura valeur d'attestation d'accord tacite telle qu'elle est prévue à l'article L. 232-3 du code des relations 
entre le public et l'administration - titre III section 1. Il ne vous sera donc pas nécessaire de faire une autre demande d'attestation à 
l'administration pour bénéficier de vos droits.
- la copie du présent accusé de réception sera publiée au recueil des actes administratifs de la préfecture de région.

Conservez dès maintenant ce document qui sera, en cas d'accord tacite, le seul à valoir autorisation d'exploiter le bien 
foncier agricole que vous avez demandé.

Je vous prie d'agréer, Monsieur, l'expression de mes salutations distinguées.

                                                                          Le chef du Service Agriculture Forêt et Environnement             

Julien Barthès

Auch, le 09/07/2024

Le Directeur départemental des Territoires

à

CORDENOS Guillaume
Les Trouquettes
32270 SAINT SAUVYAffaire suivie par : 

Mmes B.ROBERT-BAMBOUX et G.MAUCO
ddt-structures@gers.gouv.fr
Tél : 05 62 61 46 05 / 46 88

Direction Départementale des Territoires
                    Service Agriculture Forêt et Environnement

Contrôle des structures
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DDT32

R76-2024-07-25-00008

DRAAF OCCITANIE - ARDC dossier

d'autorisation d'exploiter à Mr LALANNE

Stéphan sous le numéro  032241790

DDT32 - R76-2024-07-25-00008 - DRAAF OCCITANIE - ARDC dossier d'autorisation d'exploiter à Mr LALANNE Stéphan sous le numéro

 032241790 106



Objet : accusé de réception – A CONSERVER ! 

Monsieur,

J’accuse réception le 19/07/2024 de votre dossier complet de demande d’autorisation d'exploiter de 49,34 ha situés sur la(les) 
commune(s) de 32390 MONTESTRUC SUR GERS, 32390 PUYSEGUR. 

Les références administratives de votre dossier sont les suivantes :

- Date de réception de dossier complet : 19/07/2024
- Numéro d’enregistrement  : 032241790

J’appelle votre attention sur le fait qu’il vous est interdit de commencer cette opération avant le 19/10/2024, date d’expiration du 
délai pendant lequel d’éventuelles demandes concurrentes peuvent être déposées. (Veuillez noter que si un candidat concurrent à 
l’exploitation des mêmes surfaces se fait connaître, l’administration est susceptible de vous demander des pièces complémentaires afin de 
déterminer votre rang de priorité).

En l’absence de réponse de l’administration à votre demande dans un délai de 4 mois suivant la date de réception de votre 
dossier complet mentionnée plus haut, l'autorisation d'exploiter vous sera tacitement accordée, à compter du 19/11/2024.

Toutefois le délai d’instruction de 4 mois est susceptible d'être prolongé de deux mois conformément à l'article R. 331-6 du code
rural et de la pêche maritime. Dans ce cas, vous en serez avisé avant la date citée ci-dessus. 

En cas d’accord tacite (après dépassement du délai de 4 mois ou de 6 mois en cas de prorogation, à compter de la date de 
réception du dossier complet) :
-  le présent accusé de réception aura valeur d'attestation d'accord tacite telle qu'elle est prévue à l'article L. 232-3 du code des relations 
entre le public et l'administration - titre III section 1. Il ne vous sera donc pas nécessaire de faire une autre demande d'attestation à 
l'administration pour bénéficier de vos droits.
- la copie du présent accusé de réception sera publiée au recueil des actes administratifs de la préfecture de région.

Conservez dès maintenant ce document qui sera, en cas d'accord tacite, le seul à valoir autorisation d'exploiter le bien 
foncier agricole que vous avez demandé.

Je vous prie d'agréer, Monsieur, l'expression de mes salutations distinguées.

                                                                          Le chef du Service Agriculture Forêt et Environnement             

Julien Barthès

Auch, le 25/07/2024

Le Directeur départemental des Territoires

à

LALANNE Stéphan
« Carrère » route de PUYSEGUR
32390 MONTESTRUCAffaire suivie par : 

Mmes B.ROBERT-BAMBOUX et G.MAUCO
ddt-structures@gers.gouv.fr
Tél : 05 62 61 46 05 / 46 88

Direction Départementale des Territoires
                    Service Agriculture Forêt et Environnement

Contrôle des structures
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DDT32

R76-2024-06-18-00012

DRAAF OCCITANIE - ARDC dossier

d'autorisation d'exploiter à Mr MALLET Romain

sous le numéro 032241540

DDT32 - R76-2024-06-18-00012 - DRAAF OCCITANIE - ARDC dossier d'autorisation d'exploiter à Mr MALLET Romain sous le numéro

032241540 108



Objet : accusé de réception – A CONSERVER ! 

Monsieur,

J’accuse réception le 13/06/2024 de votre dossier complet de demande d’autorisation d'exploiter de 21,11 ha situés sur la(les) 
commune(s) de 32420 GAUJAN. 

Les références administratives de votre dossier sont les suivantes :

- Date de réception de dossier complet : 13/06/2024
- Numéro d’enregistrement  : 032241540

J’appelle votre attention sur le fait qu’il vous est interdit de commencer cette opération avant le 13/09/2024, date d’expiration du 
délai pendant lequel d’éventuelles demandes concurrentes peuvent être déposées. (Veuillez noter que si un candidat concurrent à 
l’exploitation des mêmes surfaces se fait connaître, l’administration est susceptible de vous demander des pièces complémentaires afin de 
déterminer votre rang de priorité).

En l’absence de réponse de l’administration à votre demande dans un délai de 4 mois suivant la date de réception de votre 
dossier complet mentionnée plus haut, l'autorisation d'exploiter vous sera tacitement accordée, à compter du 13/10/2024.

Toutefois le délai d’instruction de 4 mois est susceptible d'être prolongé de deux mois conformément à l'article R. 331-6 du code
rural et de la pêche maritime. Dans ce cas, vous en serez avisé avant la date citée ci-dessus. 

En cas d’accord tacite (après dépassement du délai de 4 mois ou de 6 mois en cas de prorogation, à compter de la date de 
réception du dossier complet) :
-  le présent accusé de réception aura valeur d'attestation d'accord tacite telle qu'elle est prévue à l'article L. 232-3 du code des relations 
entre le public et l'administration - titre III section 1. Il ne vous sera donc pas nécessaire de faire une autre demande d'attestation à 
l'administration pour bénéficier de vos droits.
- la copie du présent accusé de réception sera publiée au recueil des actes administratifs de la préfecture de région.

Conservez dès maintenant ce document qui sera, en cas d'accord tacite, le seul à valoir autorisation d'exploiter le bien 
foncier agricole que vous avez demandé.

Je vous prie d'agréer, Monsieur, l'expression de mes salutations distinguées.

                                                                          Le chef du Service Agriculture Forêt et Environnement             

Julien Barthès

Auch, le 18/06/2024

Le Directeur départemental des Territoires

à

MALLET Romain
790 route de Monbardon
32420 GAUJANAffaire suivie par : 

Mmes B.ROBERT-BAMBOUX et G.MAUCO
ddt-structures@gers.gouv.fr
Tél : 05 62 61 46 05 / 46 88

Direction Départementale des Territoires
                    Service Agriculture Forêt et Environnement

Contrôle des structures
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DDT32

R76-2024-05-28-00011

DRAAF OCCITANIE - ARDC dossier

d'autorisation d'exploiter à Mr PEYRET

Jean-Jacques sous le numéro 032241510

DDT32 - R76-2024-05-28-00011 - DRAAF OCCITANIE - ARDC dossier d'autorisation d'exploiter à Mr PEYRET Jean-Jacques sous le

numéro 032241510 110



Objet : accusé de réception – A CONSERVER ! 

Monsieur,

J’accuse réception le 28/05/2024 de votre dossier complet de demande d’autorisation d'exploiter de 32,03 ha situés sur la(les) 
commune(s) de 32360 JEGUN. 

Les références administratives de votre dossier sont les suivantes :

- Date de réception de dossier complet : 28/05/2024
- Numéro d’enregistrement  : 032241510

J’appelle votre attention sur le fait qu’il vous est interdit de commencer cette opération avant le 28/08/2024, date d’expiration du 
délai pendant lequel d’éventuelles demandes concurrentes peuvent être déposées. (Veuillez noter que si un candidat concurrent à 
l’exploitation des mêmes surfaces se fait connaître, l’administration est susceptible de vous demander des pièces complémentaires afin de 
déterminer votre rang de priorité).

En l’absence de réponse de l’administration à votre demande dans un délai de 4 mois suivant la date de réception de votre 
dossier complet mentionnée plus haut, l'autorisation d'exploiter vous sera tacitement accordée, à compter du 28/09/2024.

Toutefois le délai d’instruction de 4 mois est susceptible d'être prolongé de deux mois conformément à l'article R. 331-6 du code
rural et de la pêche maritime. Dans ce cas, vous en serez avisé avant la date citée ci-dessus. 

En cas d’accord tacite (après dépassement du délai de 4 mois ou de 6 mois en cas de prorogation, à compter de la date de 
réception du dossier complet) :
-  le présent accusé de réception aura valeur d'attestation d'accord tacite telle qu'elle est prévue à l'article L. 232-3 du code des relations 
entre le public et l'administration - titre III section 1. Il ne vous sera donc pas nécessaire de faire une autre demande d'attestation à 
l'administration pour bénéficier de vos droits.
- la copie du présent accusé de réception sera publiée au recueil des actes administratifs de la préfecture de région.

Conservez dès maintenant ce document qui sera, en cas d'accord tacite, le seul à valoir autorisation d'exploiter le bien 
foncier agricole que vous avez demandé.

Je vous prie d'agréer, Monsieur, l'expression de mes salutations distinguées.

                                                                          Le chef du Service Agriculture Forêt et Environnement             

Julien Barthès

Auch, le 28/05/2024

Le Directeur départemental des Territoires

à

PEYRET Jean-Jacques
Lieu dit Embrucon 593 route de l’Auloue
32360 JEGUNAffaire suivie par : 

Mmes B.ROBERT-BAMBOUX et G.MAUCO
ddt-structures@gers.gouv.fr
Tél : 05 62 61 46 05 / 46 88

Direction Départementale des Territoires
                    Service Agriculture Forêt et Environnement

Contrôle des structures
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DDT32

R76-2024-06-27-00006

DRAAF OCCITANIE - ARDC dossier

d'autorisation d'exploiter à Mr SARTORI Floran

sous le numéro 032241560
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032241560 112



Objet : accusé de réception – A CONSERVER ! 

Monsieur,

J’accuse réception le 25/06/2024 de votre dossier complet de demande d’autorisation d'exploiter de 68,1 ha situés sur la(les) 
commune(s) de 32130 LABASTIDE SAVES , 32130 NOILHAN. 

Les références administratives de votre dossier sont les suivantes :

- Date de réception de dossier complet : 25/06/2024
- Numéro d’enregistrement  : 032241560

J’appelle votre attention sur le fait qu’il vous est interdit de commencer cette opération avant le 25/09/2024, date d’expiration du 
délai pendant lequel d’éventuelles demandes concurrentes peuvent être déposées. (Veuillez noter que si un candidat concurrent à 
l’exploitation des mêmes surfaces se fait connaître, l’administration est susceptible de vous demander des pièces complémentaires afin de 
déterminer votre rang de priorité).

En l’absence de réponse de l’administration à votre demande dans un délai de 4 mois suivant la date de réception de votre 
dossier complet mentionnée plus haut, l'autorisation d'exploiter vous sera tacitement accordée, à compter du 25/10/2024.

Toutefois le délai d’instruction de 4 mois est susceptible d'être prolongé de deux mois conformément à l'article R. 331-6 du code
rural et de la pêche maritime. Dans ce cas, vous en serez avisé avant la date citée ci-dessus. 

En cas d’accord tacite (après dépassement du délai de 4 mois ou de 6 mois en cas de prorogation, à compter de la date de 
réception du dossier complet) :
-  le présent accusé de réception aura valeur d'attestation d'accord tacite telle qu'elle est prévue à l'article L. 232-3 du code des relations 
entre le public et l'administration - titre III section 1. Il ne vous sera donc pas nécessaire de faire une autre demande d'attestation à 
l'administration pour bénéficier de vos droits.
- la copie du présent accusé de réception sera publiée au recueil des actes administratifs de la préfecture de région.

Conservez dès maintenant ce document qui sera, en cas d'accord tacite, le seul à valoir autorisation d'exploiter le bien 
foncier agricole que vous avez demandé.

Je vous prie d'agréer, Monsieur, l'expression de mes salutations distinguées.

                                                                          Le chef du Service Agriculture Forêt et Environnement             

Julien Barthès

Auch, le 27/06/2024

Le Directeur départemental des Territoires

à

SARTORI Floran
2161 route de Labastide-Saves
32130 NOILHANAffaire suivie par : 

Mmes B.ROBERT-BAMBOUX et G.MAUCO
ddt-structures@gers.gouv.fr
Tél : 05 62 61 46 05 / 46 88

Direction Départementale des Territoires
                    Service Agriculture Forêt et Environnement

Contrôle des structures
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DDT32

R76-2024-07-29-00086

DRAAF OCCITANIE - ARDC dossier

d'autorisation d'exploiter à Mr TUO Guillaume

sous le numéro 032241620
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Objet : accusé de réception – A CONSERVER ! 

Monsieur,

J’accuse réception le 12/07/2024 de votre dossier complet de demande d’autorisation d'exploiter de 39,45 ha situés sur la(les) 
commune(s) de 32340 GIMBREDE. 

Les références administratives de votre dossier sont les suivantes :

- Date de réception de dossier complet : 12/07/2024
- Numéro d’enregistrement  : 032241620

J’appelle votre attention sur le fait qu’il vous est interdit de commencer cette opération avant le 12/10/2024, date d’expiration du 
délai pendant lequel d’éventuelles demandes concurrentes peuvent être déposées. (Veuillez noter que si un candidat concurrent à 
l’exploitation des mêmes surfaces se fait connaître, l’administration est susceptible de vous demander des pièces complémentaires afin de 
déterminer votre rang de priorité).

En l’absence de réponse de l’administration à votre demande dans un délai de 4 mois suivant la date de réception de votre 
dossier complet mentionnée plus haut, l'autorisation d'exploiter vous sera tacitement accordée, à compter du 12/11/2024.

Toutefois le délai d’instruction de 4 mois est susceptible d'être prolongé de deux mois conformément à l'article R. 331-6 du code
rural et de la pêche maritime. Dans ce cas, vous en serez avisé avant la date citée ci-dessus. 

En cas d’accord tacite (après dépassement du délai de 4 mois ou de 6 mois en cas de prorogation, à compter de la date de 
réception du dossier complet) :
-  le présent accusé de réception aura valeur d'attestation d'accord tacite telle qu'elle est prévue à l'article L. 232-3 du code des relations 
entre le public et l'administration - titre III section 1. Il ne vous sera donc pas nécessaire de faire une autre demande d'attestation à 
l'administration pour bénéficier de vos droits.
- la copie du présent accusé de réception sera publiée au recueil des actes administratifs de la préfecture de région.

Conservez dès maintenant ce document qui sera, en cas d'accord tacite, le seul à valoir autorisation d'exploiter le bien 
foncier agricole que vous avez demandé.

Je vous prie d'agréer, Monsieur, l'expression de mes salutations distinguées.

                                                                          Le chef du Service Agriculture Forêt et Environnement             

Julien Barthès

Auch, le 29/07/2024

Le Directeur départemental des Territoires

à

TUO Guillaume
Ramayre
32700 SEMPESSERREAffaire suivie par : 

Mmes B.ROBERT-BAMBOUX et G.MAUCO
ddt-structures@gers.gouv.fr
Tél : 05 62 61 46 05 / 46 88

Direction Départementale des Territoires
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Objet : accusé de réception – A CONSERVER ! 

Monsieur,

J’accuse réception le 25/06/2024 de votre dossier complet de demande d’autorisation d'exploiter de 53,8 ha situés sur la(les) 
commune(s) de 32370 SALLES D'ARMAGNAC , 32110 NOGARO, 32369 SAINTE CHRISTIE D'ARMAGNAC. 

Les références administratives de votre dossier sont les suivantes :

- Date de réception de dossier complet : 25/06/2024
- Numéro d’enregistrement  : 032241570

J’appelle votre attention sur le fait qu’il vous est interdit de commencer cette opération avant le 25/09/2024, date d’expiration du 
délai pendant lequel d’éventuelles demandes concurrentes peuvent être déposées. (Veuillez noter que si un candidat concurrent à 
l’exploitation des mêmes surfaces se fait connaître, l’administration est susceptible de vous demander des pièces complémentaires afin de 
déterminer votre rang de priorité).

En l’absence de réponse de l’administration à votre demande dans un délai de 4 mois suivant la date de réception de votre 
dossier complet mentionnée plus haut, l'autorisation d'exploiter vous sera tacitement accordée, à compter du 25/10/2024.

Toutefois le délai d’instruction de 4 mois est susceptible d'être prolongé de deux mois conformément à l'article R. 331-6 du code
rural et de la pêche maritime. Dans ce cas, vous en serez avisé avant la date citée ci-dessus. 

En cas d’accord tacite (après dépassement du délai de 4 mois ou de 6 mois en cas de prorogation, à compter de la date de 
réception du dossier complet) :
-  le présent accusé de réception aura valeur d'attestation d'accord tacite telle qu'elle est prévue à l'article L. 232-3 du code des relations 
entre le public et l'administration - titre III section 1. Il ne vous sera donc pas nécessaire de faire une autre demande d'attestation à 
l'administration pour bénéficier de vos droits.
- la copie du présent accusé de réception sera publiée au recueil des actes administratifs de la préfecture de région.

Conservez dès maintenant ce document qui sera, en cas d'accord tacite, le seul à valoir autorisation d'exploiter le bien 
foncier agricole que vous avez demandé.

Je vous prie d'agréer, Monsieur, l'expression de mes salutations distinguées.

                                                                          Le chef du Service Agriculture Forêt et Environnement             

Julien Barthès

Auch, le 27/06/2024

Le Directeur départemental des Territoires

à

USSEGLIO Jonathan
Ld La Hitte
32370 SAINTE CHRISTIE D’ARMAGNACAffaire suivie par : 

Mmes B.ROBERT-BAMBOUX et G.MAUCO
ddt-structures@gers.gouv.fr
Tél : 05 62 61 46 05 / 46 88

Direction Départementale des Territoires
                    Service Agriculture Forêt et Environnement
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DDT32 - R76-2024-06-27-00007 - DRAAF OCCITANIE - ARDC dossier d'autorisation d'exploiter à Mr USSEGLIO Jonathan sous le

numéro 032241570 117



DDT32

R76-2024-06-27-00008

DRAAF OCCITANIE - ARDC dossier

d'autorisation d'exploiter au GAEC DE MONS

(BEGUE Jean-Jacques et Véronique) sous le

numéro 032241580

DDT32 - R76-2024-06-27-00008 - DRAAF OCCITANIE - ARDC dossier d'autorisation d'exploiter au GAEC DE MONS (BEGUE

Jean-Jacques et Véronique) sous le numéro 032241580 118



Objet : accusé de réception – A CONSERVER ! 

Mme Mr les gérants,

J’accuse réception le 25/06/2024 de votre dossier complet de demande d’autorisation d'exploiter de 32,37 ha situés sur la(les) 
commune(s) de 32390 TOURRENQUETS, 32270 CRASTES. 

Les références administratives de votre dossier sont les suivantes :

- Date de réception de dossier complet : 25/06/2024
- Numéro d’enregistrement  : 032241580

J’appelle votre attention sur le fait qu’il vous est interdit de commencer cette opération avant le 25/09/2024, date d’expiration du 
délai pendant lequel d’éventuelles demandes concurrentes peuvent être déposées. (Veuillez noter que si un candidat concurrent à 
l’exploitation des mêmes surfaces se fait connaître, l’administration est susceptible de vous demander des pièces complémentaires afin de 
déterminer votre rang de priorité).

En l’absence de réponse de l’administration à votre demande dans un délai de 4 mois suivant la date de réception de votre 
dossier complet mentionnée plus haut, l'autorisation d'exploiter vous sera tacitement accordée, à compter du 25/10/2024.

Toutefois le délai d’instruction de 4 mois est susceptible d'être prolongé de deux mois conformément à l'article R. 331-6 du code
rural et de la pêche maritime. Dans ce cas, vous en serez avisé avant la date citée ci-dessus. 

En cas d’accord tacite (après dépassement du délai de 4 mois ou de 6 mois en cas de prorogation, à compter de la date de 
réception du dossier complet) :
-  le présent accusé de réception aura valeur d'attestation d'accord tacite telle qu'elle est prévue à l'article L. 232-3 du code des relations 
entre le public et l'administration - titre III section 1. Il ne vous sera donc pas nécessaire de faire une autre demande d'attestation à 
l'administration pour bénéficier de vos droits.
- la copie du présent accusé de réception sera publiée au recueil des actes administratifs de la préfecture de région.

Conservez dès maintenant ce document qui sera, en cas d'accord tacite, le seul à valoir autorisation d'exploiter le bien 
foncier agricole que vous avez demandé.

Je vous prie d'agréer, Mme Mr les gérants, l'expression de mes salutations distinguées.

                                                                          Le chef du Service Agriculture Forêt et Environnement             

Julien Barthès

Auch, le 27/06/2024

Le Directeur départemental des Territoires

à

GAEC DE MONS (BEGUE Jean-Jacques et Véronique)
17 route de Sainte Christie
32270 CRASTESAffaire suivie par : 

Mmes B.ROBERT-BAMBOUX et G.MAUCO
ddt-structures@gers.gouv.fr
Tél : 05 62 61 46 05 / 46 88

Direction Départementale des Territoires
                    Service Agriculture Forêt et Environnement
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Objet : accusé de réception – A CONSERVER ! 

Messieurs les gérants,

J’accuse réception le 13/06/2024 de votre dossier complet de demande d’autorisation d'exploiter de 14,47 ha situés sur la(les) 
commune(s) de 32390 MONTESTRUC SUR GERS. 

Les références administratives de votre dossier sont les suivantes :

- Date de réception de dossier complet : 13/06/2024
- Numéro d’enregistrement  : 032241530

J’appelle votre attention sur le fait qu’il vous est interdit de commencer cette opération avant le 30/12/1899, date d’expiration du 
délai pendant lequel d’éventuelles demandes concurrentes peuvent être déposées. (Veuillez noter que si un candidat concurrent à 
l’exploitation des mêmes surfaces se fait connaître, l’administration est susceptible de vous demander des pièces complémentaires afin de 
déterminer votre rang de priorité).

En l’absence de réponse de l’administration à votre demande dans un délai de 4 mois suivant la date de réception de votre 
dossier complet mentionnée plus haut, l'autorisation d'exploiter vous sera tacitement accordée, à compter du 13/10/2024.

Toutefois le délai d’instruction de 4 mois est susceptible d'être prolongé de deux mois conformément à l'article R. 331-6 du code
rural et de la pêche maritime. Dans ce cas, vous en serez avisé avant la date citée ci-dessus. 

En cas d’accord tacite (après dépassement du délai de 4 mois ou de 6 mois en cas de prorogation, à compter de la date de 
réception du dossier complet) :
-  le présent accusé de réception aura valeur d'attestation d'accord tacite telle qu'elle est prévue à l'article L. 232-3 du code des relations 
entre le public et l'administration - titre III section 1. Il ne vous sera donc pas nécessaire de faire une autre demande d'attestation à 
l'administration pour bénéficier de vos droits.
- la copie du présent accusé de réception sera publiée au recueil des actes administratifs de la préfecture de région.

Conservez dès maintenant ce document qui sera, en cas d'accord tacite, le seul à valoir autorisation d'exploiter le bien 
foncier agricole que vous avez demandé.

Je vous prie d'agréer, Messieurs les gérants, l'expression de mes salutations distinguées.

                                                                          Le chef du Service Agriculture Forêt et Environnement             

Julien Barthès

Auch, le 18/06/2024

Le Directeur départemental des Territoires

à

GAEC DU SABATHÉ (SERRE Mathieu et Florian)
Au Sabathé
32410 CEZANAffaire suivie par : 

Mmes B.ROBERT-BAMBOUX et G.MAUCO
ddt-structures@gers.gouv.fr
Tél : 05 62 61 46 05 / 46 88

Direction Départementale des Territoires
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Objet : accusé de réception – A CONSERVER ! 

Messieurs les gérants,

J’accuse réception le 10/07/2024 de votre dossier complet de demande d’autorisation d'exploiter de 19,4 ha situés sur la(les) 
commune(s) de 32220 MONGAUZY. 

Les références administratives de votre dossier sont les suivantes :

- Date de réception de dossier complet : 10/07/2024
- Numéro d’enregistrement  : 032241740

J’appelle votre attention sur le fait qu’il vous est interdit de commencer cette opération avant le 10/10/2024, date d’expiration du 
délai pendant lequel d’éventuelles demandes concurrentes peuvent être déposées. (Veuillez noter que si un candidat concurrent à 
l’exploitation des mêmes surfaces se fait connaître, l’administration est susceptible de vous demander des pièces complémentaires afin de 
déterminer votre rang de priorité).

En l’absence de réponse de l’administration à votre demande dans un délai de 4 mois suivant la date de réception de votre 
dossier complet mentionnée plus haut, l'autorisation d'exploiter vous sera tacitement accordée, à compter du 10/11/2024.

Toutefois le délai d’instruction de 4 mois est susceptible d'être prolongé de deux mois conformément à l'article R. 331-6 du code
rural et de la pêche maritime. Dans ce cas, vous en serez avisé avant la date citée ci-dessus. 

En cas d’accord tacite (après dépassement du délai de 4 mois ou de 6 mois en cas de prorogation, à compter de la date de 
réception du dossier complet) :
-  le présent accusé de réception aura valeur d'attestation d'accord tacite telle qu'elle est prévue à l'article L. 232-3 du code des relations 
entre le public et l'administration - titre III section 1. Il ne vous sera donc pas nécessaire de faire une autre demande d'attestation à 
l'administration pour bénéficier de vos droits.
- la copie du présent accusé de réception sera publiée au recueil des actes administratifs de la préfecture de région.

Conservez dès maintenant ce document qui sera, en cas d'accord tacite, le seul à valoir autorisation d'exploiter le bien 
foncier agricole que vous avez demandé.

Je vous prie d'agréer, Messieurs les gérants, l'expression de mes salutations distinguées.

                                                                          Le chef du Service Agriculture Forêt et Environnement             

Julien Barthès

Auch, le 18/07/2024

Le Directeur départemental des Territoires

à

GAEC FERME DU BOY (SAJAS Rémi et Patrick)
602 route de Saint Martin
32220 SAINT SOULANAffaire suivie par : 

Mmes B.ROBERT-BAMBOUX et G.MAUCO
ddt-structures@gers.gouv.fr
Tél : 05 62 61 46 05 / 46 88

Direction Départementale des Territoires
                    Service Agriculture Forêt et Environnement

Contrôle des structures
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Secrétariat général
de la zone de défense et de sécurité Sud

Secrétariat général pour l’administration
du ministère de l’intérieur Sud

Direction des ressources humaines
Bureau du recrutement
N° SGAMI/DRH/BR/ N°2024/67

LE PRÉFET DE LA ZONE DE DÉFENSE ET DE SÉCURITÉ SUD
PRÉFET DE RÉGION PROVENCE-ALPES-COTE D’AZUR

PRÉFET DES BOUCHES-DU-RHÔNE

Arrêté fixant la composition du jury des épreuves d’admission

du concours de gardien de la paix de la police nationale – session du 24 septembre 2024 –

Centre de Nîmes

VU le Code de la sécurité intérieure ;

VU le Code du service national ;

 VU le Code des pensions militaires d’invalidité et des victimes de guerre, notamment ses articles L.

242-2 et suivants et R.242-3 et suivants ;

 VU Le code général de la fonction publique ;

 VU la loi 95-73 du 21 janvier 1995 d’orientation et de programmation relative à la sécurité ;

 VU le  décret  n°95-654  du  9  mai  1995  fixant  les  dispositions  communes  applicables  aux

fonctionnaires actifs des services de la police nationale ;

 VU le  décret  n°95-1197 du 6 novembre 1995 portant  déconcentration en matière de gestion des

personnels de la police nationale ;

 VU le décret n°2002-916 du 30 mai 2002 relatif aux secrétariats généraux pour l’administration de la

police ;

 VU le  décret  n°2003-532  du  18  juin  2003  relatif  à  l’établissement  et  à  l’utilisation  des  listes

complémentaires d’admission aux concours d’accès aux corps de la fonction publique de l’État ;

 VU  le  décret  n°2004-1439  du  23  décembre  2004  modifié  portant  statut  particulier  du  corps

d’encadrement et d’application de la police nationale ; 

VU le décret n° 2006-1780 du 23 décembre 2006 modifié portant délégation de pouvoir en matière de

recrutement et de gestion de certains personnels relevant du ministère de l’Intérieur  ;

SGAMI SUD – 299 chemin Sainte-Marthe 13311 – CS90495 - Marseille cedex 14 

1

SGAMI SUD - R76-2024-11-21-00001 - Arrêté composition du jury des preuves d'admission GPX Nîmes 125



 VU le décret n°2013-908 du 10 octobre 2013 relatif aux modalités de désignation des membres relatif

aux modalités de désignation des membres des jurys et des comités de sélection pour le recrutement et

la promotion des fonctionnaires relevant de la fonction publique de l’État, de la fonction publique

territoriale et de la fonction publique hospitalière ;  

 VU le décret n°2014-296 du 6 mars 2014 relatif aux secrétariats généraux pour l’administration du

ministère de l’Intérieur  et  modifiant diverses dispositions du code de la  défense et  du code de la

sécurité intérieure ; 

 VU le décret du 25 novembre 2022 portant nomination de Monsieur Olivier MARMION,  en qualité

de secrétaire général de la zone de défense et de sécurité sud auprès du préfet de la région Provence-

Alpes-Côte-D’azur, préfet de la zone de défense et de sécurité sud, préfet des Bouches du Rhône ; 

 VU l’arrêté  interministériel  du  18  octobre  2012  relatif  aux  épreuves  d’exercices  physiques  des

concours pour le recrutement des commissaires de police, lieutenant de police et gardiens de la paix de

la police nationale ; 

 VU l’arrêté  ministériel  du 30 décembre 2005,  portant  déconcentration en matière de gestion des

fonctionnaires actifs des services de la police nationale ; 

 VU l’arrêté du 8 mars 2022 fixant les règles d’organisation générale et la nature et le programme des

concours d’accès au corps de gardiens de la paix de la police nationale ;

 VU l’arrêté du 23 avril 2024 autorisant au titre de la deuxième session de l’année 2024 l’ouverture

des concours de gardien de la paix de la police nationale ;

 VU l’arrêté du  30 avril 2024 fixant la composition du jury national du recrutement de gardien de la

paix de la police nationale – session du 24 septembre 2024 ; 

 VU l’arrêté préfectoral du 15 novembre 2024 portant délégation de signature à Monsieur Olivier

MARMION, secrétaire général de la zone de défense et de sécurité Sud auprès du préfet de la région

Provence-Alpes-Côte d’Azur, préfet de la zone de défense et de sécurité Sud, préfet des Bouches-du-

Rhône.

 SUR proposition du secrétaire général de zone de défense et de sécurité Sud ;

ARRETE

 

ARTICLE 1     : La composition des jurys des ateliers d’entretien du concours de gardien de la paix de 

la police nationale – session du 24 septembre 2024 est fixée comme suit :

Membres du corps de conception et de direction     :  

PERES Katell - Commissaire divisionnaire – ENP Nîmes
FLAIRE Mathieu – Commissaire – DIPN 84
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Membres du corps de commandement     :  

BALSAN Laurent – Capitaine – DGSI 34
GOMES Alexandre – Capitaine – CRS MONTPELLIER 
MARECHAL Franck – Capitaine – DDPN 66
PICHARD Jean-Paul – Commandant divisionnaire – CIPN BEAUCAIRE-TARASCON
AMOROS Laurence -  Commandant  -ENP Nîmes
AMOROS Frédéric -  Commandant - DIPN 84
BARBIER Magali - Commandant - SZRF SUD
CHEYTON Stéphanie - Commandant - DCOS MONTPELLIER
GALVEZ Khadija -  Commandant - ENP Nîmes
LAVAL Frédéric -  Commandant - DRHFS ZONE S
SIERRA Eric – Commandant – CPN CARMAUX
TAPISSIER Fabienne - Commandant - SZRF SUD
THURIAL Sandrine – Commandant – SZRF SUD
VERHEYDE Thierry -  Commandant - SPJ AVIGNON
CANONGE Romaric – lieutenant – DIPN 13

Membres du corps d’encadrement et d’application     :  

ALAUZE Jean-Marc – Major RULP – SZRF SUD
BAUCHE Guillaume – Major – DIPN 30
BLONDEL Vanessa – Major – DIPN 30
BONDELU Guillaume – Major – ENP Nîmes 
DI DOMINICO Arnaud – Major – DIPN 84
GALVEZ Olivier - Major – DIPN 30 
MARTINEZ José – Major – DIPN 34
MAURY Ludovic – Major – AZF 34
MEYNADIER Philippe – Major – ENP Nîmes 
PRIVAT Véronique – Major – DIPN 30
RODRIGUES Christophe – Major – DIPN 66 
ROYAUX David – Major – SZRF SUD
THOMAS Laurent – Major – DIPN 84
AVRONSART Jérôme – Brigadier – DIPN 34
BIGEREL Laurent – Brigadier chef – DIPN 34
BOISSON Emmanuel – Brigadier – CRS Montpellier
DAMOTTE Sylvain – Brigadier – ENP Nîmes    
DANET Stéphane – Brigadier – DIPN 34                                                                                        
FRASSON Barbara – Brigadier – DIPN 30 
GERIN Jérôme – Brigadier – DIPN 30
GRANCHI Laurie - Brigadier – DIPN 84
GUITHON Claudine – Brigadier chef – DIPN 34
HANSCOTTE Sébastien – Major – DIPN 34 
LE GALL – Brigadier – DIPN 34
PERCHET Aurianne – Brigadier – DIPN 30
PEREZ Jérôme – Brigadier – SZRF Sud
PRADET-FUERTE Matthieu – Brigadier – ENP Nîmes 
RIVOALLAN Pascal – Brigadier – DIPN 66
SALVAT Rodolphe – Brigadier – CPN Cavaillon 
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Psychologues     :   

BACQUET Fabienne
BOTELLA Géraldine
DELAGE Natacha
DEVECCHI Emilie
FOURNEL Aurélie
FRAPSAUCE Angélique 
JOURDAN Carole
REYNAUD Julie
SAINT PERON Laurie
STUDER-ROYOT Stéphanie
TERISSE Sandrine 
TRIM Alan

ARTICLE 2: La composition des jurys des ateliers d’entretien  membres suppléants du concours de 
gardien de la paix de la police nationale – session du 24 septembre 2024 est fixée comme suit :

KIEHL-REDON Bénédicte - Commandante Divisionnaire - SZRF SUD
MARIN Alexandre - Capitaine - SZRF SUD
FERAL Bérangère- Capitaine - CPN ALES
GOURAUD Franck- Major – DIPN 34
TOURNAN Frédéric – Major - ENP NIMES
ALIBERT Sébastien- Brigadier chef - SDRT MONTPELLIER
ALONSO Guillaume - Brigadier chef - DIPN 34
ANGOSTO Laurence Brigadier chef ENP NIMES
BARIAU Christopher - Brigadier chef - ENP NIMES
BELGACEM Hacem - Brigadier chef - CPN MARTIGUES
BENEZIT Marie – Brigadier chef - DIPN 34
CARON Cédric – Brigadier chef - CRA SETE
COTTELY Aurélien – Brigadier chef - DIPN 13
DUFAUD Franck – Brigadier chef - DIPN 84 
ETIENNE Paul – Brigadier chef - ENP NIMES
LIVERNEAUX Alexandra – Brigadier chef - ENP NIMES
MONLUC Alain – Brigadier chef - OFAST MARSEILLE
PARISOT Christophe – Brigadier chef - ENP NIMES
PICARD Didier – Brigadier chef - CRA MARSEILLE
PROUVOST Frédéric - Brigadier chef - CRS MONTPELLIER
TISSERAND Marie – Brigadier chef - ENP NIMES
VIE Jérome – Brigadier chef - CRA SETE
FABRE Alexis – Brigadier chef - ENP NIMES
MEUR Yannick – Brigadier chef - PAF PERPIGNAN
SAMUEL Brice – Brigadier chef - DIPN 84 SDRF
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ARTICLE 3     :   Le préfet de zone de défense et de sécurité Sud, préfet de région Provence-Alpes-Côte 

-d’Azur, Préfet des Bouches-du-Rhône est chargé de l’exécution du présent arrêté

Fait à Marseille -   le  21/11/2024

Pour le Préfet et par délégation

La directrice des ressources humaines

Signé

Françoise SIVY
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Secrétariat général
de la zone de défense et de sécurité Sud

Secrétariat général pour l’administration
du ministère de l’intérieur Sud

Direction des ressources humaines
Bureau du recrutement
N° SGAMI/DRH/BR/ N°2024/67

LE PRÉFET DE LA ZONE DE DÉFENSE ET DE SÉCURITÉ SUD
PRÉFET DE RÉGION PROVENCE-ALPES-COTE D’AZUR

PRÉFET DES BOUCHES-DU-RHÔNE

Arrêté fixant la composition du jury des épreuves d’admission

du concours de gardien de la paix de la police nationale – session du 24 septembre 2024 –

Centre de Nîmes

VU le Code de la sécurité intérieure ;

VU le Code du service national ;

 VU le Code des pensions militaires d’invalidité et des victimes de guerre, notamment ses articles L.

242-2 et suivants et R.242-3 et suivants ;

 VU Le code général de la fonction publique ;

 VU la loi 95-73 du 21 janvier 1995 d’orientation et de programmation relative à la sécurité ;

 VU le  décret  n°95-654  du  9  mai  1995  fixant  les  dispositions  communes  applicables  aux

fonctionnaires actifs des services de la police nationale ;

 VU le  décret  n°95-1197 du 6 novembre 1995 portant  déconcentration en matière de gestion des

personnels de la police nationale ;

 VU le décret n°2002-916 du 30 mai 2002 relatif aux secrétariats généraux pour l’administration de la

police ;

 VU le  décret  n°2003-532  du  18  juin  2003  relatif  à  l’établissement  et  à  l’utilisation  des  listes

complémentaires d’admission aux concours d’accès aux corps de la fonction publique de l’État ;

 VU  le  décret  n°2004-1439  du  23  décembre  2004  modifié  portant  statut  particulier  du  corps

d’encadrement et d’application de la police nationale ; 

VU le décret n° 2006-1780 du 23 décembre 2006 modifié portant délégation de pouvoir en matière de

recrutement et de gestion de certains personnels relevant du ministère de l’Intérieur  ;
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 VU le décret n°2013-908 du 10 octobre 2013 relatif aux modalités de désignation des membres relatif

aux modalités de désignation des membres des jurys et des comités de sélection pour le recrutement et

la promotion des fonctionnaires relevant de la fonction publique de l’État, de la fonction publique

territoriale et de la fonction publique hospitalière ;  

 VU le décret n°2014-296 du 6 mars 2014 relatif aux secrétariats généraux pour l’administration du

ministère de l’Intérieur  et  modifiant diverses dispositions du code de la  défense et  du code de la

sécurité intérieure ; 

 VU le décret du 25 novembre 2022 portant nomination de Monsieur Olivier MARMION,  en qualité

de secrétaire général de la zone de défense et de sécurité sud auprès du préfet de la région Provence-

Alpes-Côte-D’azur, préfet de la zone de défense et de sécurité sud, préfet des Bouches du Rhône ; 

 VU l’arrêté  interministériel  du  18  octobre  2012  relatif  aux  épreuves  d’exercices  physiques  des

concours pour le recrutement des commissaires de police, lieutenant de police et gardiens de la paix de

la police nationale ; 

 VU l’arrêté  ministériel  du 30 décembre 2005,  portant  déconcentration en matière de gestion des

fonctionnaires actifs des services de la police nationale ; 

 VU l’arrêté du 8 mars 2022 fixant les règles d’organisation générale et la nature et le programme des

concours d’accès au corps de gardiens de la paix de la police nationale ;

 VU l’arrêté du 23 avril 2024 autorisant au titre de la deuxième session de l’année 2024 l’ouverture

des concours de gardien de la paix de la police nationale ;

 VU l’arrêté du  30 avril 2024 fixant la composition du jury national du recrutement de gardien de la

paix de la police nationale – session du 24 septembre 2024 ; 

 VU l’arrêté préfectoral du 15 novembre 2024 portant délégation de signature à Monsieur Olivier

MARMION, secrétaire général de la zone de défense et de sécurité Sud auprès du préfet de la région

Provence-Alpes-Côte d’Azur, préfet de la zone de défense et de sécurité Sud, préfet des Bouches-du-

Rhône.

 SUR proposition du secrétaire général de zone de défense et de sécurité Sud ;

ARRETE

 

ARTICLE 1     : La composition des jurys des ateliers d’entretien du concours de gardien de la paix de 

la police nationale – session du 24 septembre 2024 est fixée comme suit :

Membres du corps de conception et de direction     :  

PERES Katell - Commissaire divisionnaire – ENP Nîmes
FLAIRE Mathieu – Commissaire – DIPN 84
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Membres du corps de commandement     :  

BALSAN Laurent – Capitaine – DGSI 34
GOMES Alexandre – Capitaine – CRS MONTPELLIER 
MARECHAL Franck – Capitaine – DDPN 66
PICHARD Jean-Paul – Commandant divisionnaire – CIPN BEAUCAIRE-TARASCON
AMOROS Laurence -  Commandant  -ENP Nîmes
AMOROS Frédéric -  Commandant - DIPN 84
BARBIER Magali - Commandant - SZRF SUD
CHEYTON Stéphanie - Commandant - DCOS MONTPELLIER
GALVEZ Khadija -  Commandant - ENP Nîmes
LAVAL Frédéric -  Commandant - DRHFS ZONE S
SIERRA Eric – Commandant – CPN CARMAUX
TAPISSIER Fabienne - Commandant - SZRF SUD
THURIAL Sandrine – Commandant – SZRF SUD
VERHEYDE Thierry -  Commandant - SPJ AVIGNON
CANONGE Romaric – lieutenant – DIPN 13

Membres du corps d’encadrement et d’application     :  

ALAUZE Jean-Marc – Major RULP – SZRF SUD
BAUCHE Guillaume – Major – DIPN 30
BLONDEL Vanessa – Major – DIPN 30
BONDELU Guillaume – Major – ENP Nîmes 
DI DOMINICO Arnaud – Major – DIPN 84
GALVEZ Olivier - Major – DIPN 30 
MARTINEZ José – Major – DIPN 34
MAURY Ludovic – Major – AZF 34
MEYNADIER Philippe – Major – ENP Nîmes 
PRIVAT Véronique – Major – DIPN 30
RODRIGUES Christophe – Major – DIPN 66 
ROYAUX David – Major – SZRF SUD
THOMAS Laurent – Major – DIPN 84
AVRONSART Jérôme – Brigadier – DIPN 34
BIGEREL Laurent – Brigadier chef – DIPN 34
BOISSON Emmanuel – Brigadier – CRS Montpellier
DAMOTTE Sylvain – Brigadier – ENP Nîmes    
DANET Stéphane – Brigadier – DIPN 34                                                                                        
FRASSON Barbara – Brigadier – DIPN 30 
GERIN Jérôme – Brigadier – DIPN 30
GRANCHI Laurie - Brigadier – DIPN 84
GUITHON Claudine – Brigadier chef – DIPN 34
HANSCOTTE Sébastien – Major – DIPN 34 
LE GALL – Brigadier – DIPN 34
PERCHET Aurianne – Brigadier – DIPN 30
PEREZ Jérôme – Brigadier – SZRF Sud
PRADET-FUERTE Matthieu – Brigadier – ENP Nîmes 
RIVOALLAN Pascal – Brigadier – DIPN 66
SALVAT Rodolphe – Brigadier – CPN Cavaillon 
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Psychologues     :   

BACQUET Fabienne
BOTELLA Géraldine
DELAGE Natacha
DEVECCHI Emilie
FOURNEL Aurélie
FRAPSAUCE Angélique 
JOURDAN Carole
REYNAUD Julie
SAINT PERON Laurie
STUDER-ROYOT Stéphanie
TERISSE Sandrine 
TRIM Alan

ARTICLE 2: La composition des jurys des ateliers d’entretien  membres suppléants du concours de 
gardien de la paix de la police nationale – session du 24 septembre 2024 est fixée comme suit :

KIEHL-REDON Bénédicte - Commandante Divisionnaire - SZRF SUD
MARIN Alexandre - Capitaine - SZRF SUD
FERAL Bérangère- Capitaine - CPN ALES
GOURAUD Franck- Major – DIPN 34
TOURNAN Frédéric – Major - ENP NIMES
ALIBERT Sébastien- Brigadier chef - SDRT MONTPELLIER
ALONSO Guillaume - Brigadier chef - DIPN 34
ANGOSTO Laurence Brigadier chef ENP NIMES
BARIAU Christopher - Brigadier chef - ENP NIMES
BELGACEM Hacem - Brigadier chef - CPN MARTIGUES
BENEZIT Marie – Brigadier chef - DIPN 34
CARON Cédric – Brigadier chef - CRA SETE
COTTELY Aurélien – Brigadier chef - DIPN 13
DUFAUD Franck – Brigadier chef - DIPN 84 
ETIENNE Paul – Brigadier chef - ENP NIMES
LIVERNEAUX Alexandra – Brigadier chef - ENP NIMES
MONLUC Alain – Brigadier chef - OFAST MARSEILLE
PARISOT Christophe – Brigadier chef - ENP NIMES
PICARD Didier – Brigadier chef - CRA MARSEILLE
PROUVOST Frédéric - Brigadier chef - CRS MONTPELLIER
TISSERAND Marie – Brigadier chef - ENP NIMES
VIE Jérome – Brigadier chef - CRA SETE
FABRE Alexis – Brigadier chef - ENP NIMES
MEUR Yannick – Brigadier chef - PAF PERPIGNAN
SAMUEL Brice – Brigadier chef - DIPN 84 SDRF
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ARTICLE 3     :   Le préfet de zone de défense et de sécurité Sud, préfet de région Provence-Alpes-Côte 

-d’Azur, Préfet des Bouches-du-Rhône est chargé de l’exécution du présent arrêté

Fait à Marseille -   le  21/11/2024

Pour le Préfet et par délégation

La directrice des ressources humaines

Signé

Françoise SIVY
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